
 

                         

AVIS D’OUVERTURE  
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Enquête publique portant sur la modification n°3 du plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) du site 

patrimonial remarquable de la ville de Montpellier 

Par arrêté n° MAR2025-0055, M. le Président de Montpellier Méditerranée Métropole a ordonné l’ouverture d’une enquête publique, portant sur le projet 
de modification n°3 du PSMV de Montpellier.  

Ce projet vise à renforcer la mixité sociale et générationnelle du centre historique en introduisant, en cohérence avec les dispositions applicables sur le 
reste du territoire communal, des dispositions favorisant la production de logements locatifs sociaux et de logements en accession abordable ainsi que le 
maintien d’une offre de grands logements adaptée à l’accueil des familles. Ce projet prévoit également des modifications réglementaires afin d’améliorer 
la prise en compte de l’accessibilité pour tous aux immeubles du centre ancien, et de rendre possible sous conditions l’intégration de panneaux solaires 
sur les toitures plates. Le recours aux adaptations mineures et la mise à jour du document graphique pour identifier les nouveaux monuments historiques 
sont également prévus dans le projet. 

L’enquête publique est organisée du 10/11/2025 à 9h30 au 12/12/2025 à 16h30 (33 jours consécutifs), afin de recueillir les observations et propositions 
du public. 

Ce projet a été dispensé d’évaluation environnementale par décision de l’autorité compétente n°2025DKO99 en date du 26 septembre 2025. Cette 
décision est jointe au dossier d’enquête publique et publiée sur le site Internet de la mission régionale d’autorité environnementale Occitanie (MRAe) : 
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html. 

Par décision n° E25000113/34 en date du 18/08/2025, le Président du Tribunal Administratif de Montpellier a désigné Monsieur Laurent TATON, en 
qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à l’enquête publique. 

Durant toute la durée de l’enquête, sauf les jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le public pourra consulter le dossier d’enquête publique 
sur support papier et présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts à cet effet à la mission Grand Cœur (17 boulevard du jeu de 
Paume- 34000 Montpellier) du lundi au jeudi de 9h30 à 17h30 et le vendredi de 9h30 à 16h30, et au siège de Montpellier Méditerranée Métropole (50 
Place Zeus – 34961 Montpellier), du lundi au vendredi de 8h00 à 17h30. 

Durant toute la durée de l’enquête, le public pourra également consulter le dossier d’enquête publique sur le site internet de Montpellier Méditerranée 
Métropole ( https://participer.montpellier.fr/projets). 

Durant toute la durée de l’enquête, sauf les jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le public pourra consulter le dossier d’enquête publique 
sur un poste informatique au siège de Montpellier Méditerranée Métropole, du lundi au vendredi de 8h00 à 17h30. 

Le public pourra adresser ses observations et propositions écrites à Monsieur le commissaire enquêteur durant toute la durée de l’enquête : 

- par voie postale au siège de l’enquête publique, à savoir au siège de Montpellier Méditerranée Métropole, à l’adresse suivante : « Monsieur le 
commissaire enquêteur - projet de modification n°3 du PSMV de Montpellier - Montpellier Méditerranée Métropole - 50 place Zeus - CS 39556 - 34961 
Montpellier cedex 2 » ; 

- sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante : https://participer.montpellier.fr/projets. 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des 
permanences visées à l’article 5 du présent arrêté, seront consultables au siège de Montpellier Méditerranée Métropole et à la mission Grand Cœur. 

Le commissaire enquêteur désigné se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions écrites et orales à la 
mission Grand Cœur (17 boulevard du jeu de Paume- 34000 Montpellier) : le lundi 10 novembre 2025 de 9h30 à 12h30, le mercredi 26 novembre 
2025 de 9h30 à 12h30 et le vendredi 12 décembre 2025 de 14h00 à 16h30. 

La personne responsable du projet est Montpellier Méditerranée Métropole. Le public pourra recueillir toutes informations uti les sur le projet auprès de la 
mission Grand Cœur : Lilian COULONDRE (lilian.coulondre@montpellier.fr / 04.34.88.79.40) aux heures d’ouverture des bureaux, du lundi au vendredi 
inclus sauf jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles. 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête mis à sa disposition seront clos par le commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à 
compter de la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur adressera, au Président de Montpellier Méditerranée Métropole, le dossier d’enquête, les 
registres ainsi qu’un rapport et, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve 
ou défavorables. Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et de ses conclusions motivées au Président du Tribunal 
Administratif de Montpellier. Le rapport et les conclusions motivées seront tenus à la disposition du public au siège de Montpellier Méditerranée Métropole, 
à la Préfecture de l’Hérault ainsi qu’à la mission Grand Cœur, aux heures habituelles d’ouverture des bureaux au public. Le rapport et les conclusions 
motivées seront également consultables sur le site internet de Montpellier Méditerranée Métropole (https://participer.montpellier.fr/projets). L’ensemble 
de ces documents seront consultables pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification n°3 du PSMV de Montpellier, en cas de conclusions défavorables du commissaire enquêteur, ou 
en cas de modifications pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera 
soumis à l’avis du Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole avant d’être approuvé par arrêté préfectoral. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du dossier d’enquête publique dès la publication de l’arrêté 
d’ouverture d’enquête. 
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